
Annexe 1 : Plan de masse de l’Aéroparc – 2020



Annexe 2 : plan parcellaire numéroté de l’Aéroparc – 2020



Annexe 3 : Carte de localisation des zones d’intérêt écologique évitées (mesures ME5), des prairies naturelles
avec  gestion  extensive  créées  ou  restaurées  (mesure  MA3),  des  milieux  arbustifs  et  arborés  créés  et/ou
améliorés (mesure MA4)



Annexe 4     : Carte de localisation des espaces refuges pour la petite faune, des clôtures végétalisées (mesures
MR4 et MR8), des mares et des zones humides (mesures MC1 et MC3)



Annexe 5     :  Carte de localisation des mesures de compensation  (phase d’aménagement initiale – novembre
2020) (mesure MC5)


